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CONTRAT DE SYNDIC BENEVOLE 
(Contrat type prévu à l’article 18-1A de la loi n°65-557 du 10 juillet 1965 modifiée fixant le statut de la 
copropriété des immeubles bâtis et à l’article 29 du décret n° 67-223 du 17 mars 1967 pris pour son 
application modifié par le décret n°2015-342 du 26 mars 2015) 

Entre les soussignés : 

D’une part : Le syndicat des copropriétaires de l’immeuble sis à l’adresse suivante : adresse  Numéro 
d’immatriculation  (à obtenir sur le site sur le site https://www.registre-coproprietes.gouv.fr/#/) 

Représenté pour le présent contrat par M/Mme ………………………..NOM Prénom à renseigner après le vote, 
Président de séance, agissant en exécution de la décision de l’assemblée générale des copropriétaires 
du jj/mm/aaaa 

Et d’autre part : M/Mme NOM Prénom, domicilié adresse, désigné par cette même assemblée générale 
syndic bénévole de la copropriété désignée ci-dessus et titulaire d’un contrat d’assurance responsabilité 
civile souscrit le : jj/mm/aaaa par l’adhésion « syndic bénévole » à l’association Arc Nantes Atlantique.   

MISSIONS : le syndicat confie à M/Mme ……………………………NOM Prénom à renseigner après le vote qui 
l’accepte, la mission de syndic bénévole de l’immeuble ci-dessus désigné. L’objet de cette mission est 
notamment défini à l’article 18 de la loi du10 juillet 1965 et par le présent contrat. Pour mener à bien cette 
mission, l’assemblée générale autorise le syndic bénévole à : 

- ouvrir un compte courant et un compte rémunéré (ex : Livret A) au nom du syndicat des 
copropriétaires 

- fournir/ne pas fournir de site extranet à la copropriété (rayer les mentions inutiles) 

- adhérer à l’Arc Nantes Atlantique pour couvrir sa Responsabilité Civile 

- acquérir un logiciel de comptabilité  

 

DURÉE DU CONTRAT : Le présent contrat prendra effet le : ……………………..jj/mm/aaaa (jour de l’AG si c’est 
un renouvellement de votre contrat) (jour de l’AG + >24h si c’est votre 1ère élection) pour se terminer le : 
……………………jj/mm/aaaa (fin de l’exercice comptable+6mois ou maximum 3 ans). Il n’est pas renouvelable 
par tacite reconduction. 

REVOCATION DU SYNDIC : Le contrat de syndic bénévole peut être révoqué par l’assemblée générale des 
copropriétaires statuant à la majorité des voix de tous les copropriétaires (art. 25 de la loi du 10 juillet 
1965. Cette révocation doit être fondé sur un motif légitime ; La délibération de l’assemblée générale 
désignant un nouveau syndic vaut révocation de l’ancien à compter de la prise de fonction du nouveau (art 
18 dernier alinéa de la loi du 10 juillet 1965) 

DEMISSION DU SYNDIC : Le syndic bénévole pourra mettre fin à ses fonctions à condition d’en avertir le 
président du conseil syndical, à défaut chaque copropriétaire au moins 3 mois à l’avance par lettre 
recommandée avec accusé de réception.  
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NOUVELLE DÉSIGNATION DU SYNDIC : A la fin du présent contrat, l’assemblée générale procède à la 
désignation du syndic. Un nouveau contrat, soumis à l’approbation de l’assemblée générale, est conclu 
avec le syndic renouvelé dans ses fonctions ou avec le nouveau syndic.  

L’assemblée générale, appelée à se prononcer sur cette désignation, est éventuellement précédée d’une 
mise en concurrence de plusieurs projets de contrat qui s’effectue dans les conditions précisées au nouvel 
alinéa 3 de l’article 21  de la loi du 10 juillet 1965 :  

 « Tous les trois ans, le conseil syndical procède à une mise en concurrence de plusieurs projets de contrat de 
syndic avant la tenue de la prochaine assemblée générale appelée à se prononcer sur la désignation d’un 
syndic, sans préjudice de la possibilité, pour les copropriétaires, de demander au syndic l’inscription à l’ordre 
du jour de l’assemblée générale de l’examen des projets de contrat de syndic qu’ils communiquent à cet 
effet. Toutefois, le conseil syndical est dispensé de procéder à cette mise en concurrence lorsque l’assemblée 
générale annuelle qui précède celle appelée à se prononcer sur la désignation d’un syndic après mise en 
concurrence obligatoire décide à la majorité de l’article 25 d’y déroger. Cette question est obligatoirement 
inscrite à l’ordre du jour de l’assemblée générale concernée. » 

FICHE SYNTHÉTIQUE DE COPROPRIÉTÉ : En application de l’article 8-2 de la loi du 10 juillet 1965, le syndic 
établit une fiche synthétique de la copropriété regroupant les données financières et technique relatives à 
la copropriété et à son bâti, dont le contenu est défini par décret. Le syndic met à jour la fiche synthétique 
de la copropriété chaque année en même temps que les données d’immatriculation de la copropriété sur le 
site https://www.registre-coproprietes.gouv.fr/#/. Le syndic met cette fiche à disposition des 
copropriétaires. Lorsque le décret sera paru, le défaut de réalisation de la fiche synthétique est un motif de 
révocation du syndic. 

TENUE DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE : Les parties conviennent que l’assemblée générale annuelle 
sera tenue pour une durée de nombre heures à l’intérieur d’une plage horaire allant de hh/mn à hh/mn. 

VISITES DE LA COPROPRIÉTÉ : Il est convenu la réalisation, au minimum de nombre visite(s) et 
vérifications périodiques de la copropriété, d’une durée minimum de nombre heure(s), avec ou sans 
rédaction d’un rapport et en/hors présence du président du conseil syndical (rayer les mentions inutiles) 

DÉFRAIEMENT ET RÉMUNÉRATION DU SYNDIC BÉNÉVOLE : Dans le respect du caractère bénévole de son 
mandat, le syndic bénévole peut percevoir le remboursement des frais nécessaires engagés (sur justificatifs 
et/ou au forfait conforme aux 2 annexes ci jointes) outre une rémunération au titre du temps de travail 
consacré à la copropriété. 

Les parties s’accordent à fixer la rémunération comme suit :  

• Forfait annuel pour la totalité des prestations de l’annexe au contrat de syndic        : nombre  €  
• Ou remboursement des débours sur justificatifs (rayer la ligne inutile)         : au réel 

 
• Coût horaire applicable pour les 18 prestations de l’annexe 2 facturables à la vacation : nombre  € 
• ou forfait pour chacune des 18 prestations de l’annexe 2 (rayer la ligne inutile)        : (à détailler) 

 

FRAIS ET HONORAIRES IMPUTABLES AUX SEULS COPROPRIÉTAIRES : Le coût des prestations suivantes est 
imputable au seul copropriétaire concerné et non au syndicat des propriétaires qui ne peut être tenu 
d’aucune somme à ce titre. 

Ces prestations sont facturées au coût réel et/ou au forfait  (rayer les mentions inutiles dans les 4 
paragraphes) 

• Frais de recouvrement : mise en demeure, constitution du dossier transmis à l’auxiliaire de justice, 
frais de constitution ou de main levée d’hypothèque,  nombre  €/h  ou  forfait (à détailler).   
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• Mutations : (hors certificat à l’art.20 compris dans la gestion courante) renseignements fournis par 
le syndic avant le compromis et établissement de l’état daté (Ordonnance n° 2015-1075 du 27 août 
2015) nombre  €/h  ou  forfait (à détailler) 

• Opposition sur mutation (art 20 de la loi du 10 juillet 1965), nombre  €/h  ou  forfait (à détailler).   
• Frais de délivrance des documents papiers : copie du règlement de copropriété et de ses 

modificatifs, de l’état descriptif de division, du carnet d’entretien, des diagnostics techniques, des 
procès-verbaux des assemblées générales des trois dernières années,  
Coût :  forfait (à détailler) ou copies nombre €/page + affranchissement au réel. 
  

COMPÉTENCE : tous les litiges nés de l’exécution du présent contrat sont de la compétence de la juridiction 
du lieu de situation de l’immeuble. 

 

 

 

 

SIGNATURES : Fait en 2 exemplaires de six pages et signé le jj/mm/aaaa 

Pour le syndicat, le Président de séance :      Le syndic : 

 

 

 

 

 

- Annexes contenues dans le décret 2015-342 du 26 mars 2015 :  
copie de l’annexe au contrat de syndic (liste non limitative des prestations incluses dans le forfait 
copie de l’annexe 2 (liste limitative des 18 prestations particulières) 
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